
  
   RÉFURIQUE FranÇAIsr 

PR    FECTURE DE L'ISÈRE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTLETION GES rom ATGs Séruce Prélecion de lemronnement 

    

ARRETE PREFECTORAL 
COMPLEMENTAIRE N° 2010-00173 

Le Préfet de l'Isère Chevalier de la Légion d'Honneur Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance ne 2000-914 qu 18 
Septembre 2000, notamment son Livre V, Tire (LCR): 

  

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, dite oi sur l'eau", modifiée ; 
VU la nomenclature des installations classées : 
VU l'ariicle R 512-31 du Livre V, Tire 4 (LC. 

  

E) du Code de l'environnement : 
VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié, relatif au bilan de fonctionnement prévu par 
l'article R. 512-45 du Code de l'environnement ; 
VU l'arrêté préfectoral n°861030 du 17 mars 1986, mociié par l'Arrété Préfectoral 
complémentaire n°982060 du 31 mars 1998 autorisant la société PCAS à exploiter eur la 
Sommune de BOURGOIN JALLIEU : 

VU le bilan de fonctionnement transmis par la Société PCAS le 22 mai 2007 : 

FRÉSTION DEPARTRHENTALE D La PRONLGTION DES POPULATIONS 54 a SREMOBLE CEDEX 1. Radio pas os À 6460 24 

 



  

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées, du 2 novembre 2009 ; 

VU la lettre du 31 décembre 2009, invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil 
Départemental de l'Environnement el des Risques Sanitaires et Ted 
communiquent les propositions de l'inspecteur des inelallations classées 

          es El lui     

     VU l'avis du Conseil Départemental de l'Envire sent et des Risques Sanitaires et 

Technologiques, du 14 janvier 2010 ; 

VU la leûre du 21 janvier 2010, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 
établissement 

VU l'a 

  

de réponse 

  

CONSIDERANT que l'article R. 512-45 du Code de l'environnement prévoit que le bilan de 
fonctionnement doit être déposé dans le but de réexaminer el, si nécessaire, d'aclualiser les 
conditions de l'autorisation d'exploiter 

  

  

CONSIDERANT que les mesures proposées dans le bilan de fonctionnement sont insuffisantes 

CONSIDERANT que los prescriptions réglementaires doivent tenir compte de l'efficacité des 
Meilleures Techniques Disponibles 

CONSIDERANT qu'il convient, en applicalion des dispositions de l'article R 512-31 du Livre V, 
Titre 1% (LC.P.E) du Code de l'environnement susvisé, d'imposer des prescriptions 
complémentaires à la société PCAS en vue de garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 du 
Code de l'Environnement : 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

L'arrêté préfectoral n°86-1030 du 17 mars 1986, modifié par l'Arrêté Préfectoral complémentaire 
n°98-2060 du 31 mars 1998 autorisant la société PCAS située à BOURGOIN JALLIEU à 
exploiter des installations de chimie fine est complété par les dispositions précisées dans les 
articles suivants. 

    

ARTICLE 2 - DESCRIPTIF DES PRODUITS AUTORISÉS ET DES VOLUMES 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées el 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant 

Le classement des installations et activités exercées sur le site est le suivant



  

  

  

    
    

      

a] 
| | _ | _até réelle globale 

[rubrique 

Régi 
D: ti k aloi s de la rub é _ _ | _ = | aarien fuit [Très toxiques à quantité lotale susceptible d'être 12 € jA-3     

  
(isa réparatians) lets | présente de lineal ee ue déni à la rubrique 1 000, à | 2, Inférieur à 20 LU | l'exclusion des substances 6 | ae es Gxpictement ou | | | | lo par d'autres rtrarique 

  

    

  

      
RE 

[Très toxiques femptoi an stoctane s stores ù 11 listes pfhparatans) les | sus: Le ua ue map | que définies à la rubrique 1 000, à d'être présente dans l'installation ‘exclusion des substances et étant Féeries dés cxiatement au |) Supérur ou es à 700 kg param pur das rubriques de [an ere 1 | la nomenclature et à l ‘exclusion de 
luranitin et de ses composés 

| 

             
  

  

at xs 

  

| 
2. Substances el préparatoi liquides; la quantité totale 

sceptible d' 
l'installation &4 | 5) supérieure ou égale à 20 + (AS) 

  

  

       

  

3. Gaz ou gaz Mquéfiés: la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant 
©) Supérieure ou égale à 10 Kg, mais inférieure à 50 kg (D) 
  

1190 °° [Toxiques fabrication ndustiete de Ta quant {otale présente de Substances el préparations) telles |finstalation étant que définies à la rubrique 1 000, à 2, inférieure à 200 (A) l'exclusion des substances et Préparations visées explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la nomenclature ainsi que 

      

  

  

  

méthanol 

1187 [Toxiques empiorou Stockage de |1. Substances at parations — |. Up _— Substances ct préparations) teles soldes: a quantité teule SUsCoplible que définies à la rubrique + 000, à | tôtre présente dens l'installation l'exclusion des substances et étant préparations visées explicitement ou |c) supérieure ou égale à 5t, mais per demie per autres rubriques de | inférieure à 50 (D) la nomenclature ainsi que du Es | méthanol, 2 Substances et préparations 2301 liquides; la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant 
2) supérieure à 200 H{AS) 

    

  

3. Gaz ou gaz li uéfiés; la quantité — [34 A3 totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant 
b) supérieure ou égale à 2 1, mais inférieure à 200 1 (A)           

  

 



  

    

              

   

  

   

      

  

  

  

  

  

  
        

1185 | Ammoniac [emploi ou stockage de 1) | A, Stockage 200kÿ [D 
La quantité totale susceptible d'être 

| présente dans l'installation étant 
2. En récipients de capacité unitaire 
inférieure ou égale à 50 ka | | 
& Supérere À 10 Le, ai 

| inférieure ou égale à 5 1 (D) 

1141 | Chlorure d'hydrogène anhydre 3. En récipients de capacité D | 
Mianéié Eemmlol an clartene it ul 

| quantilé totale susceptible. | 
6 linstallationr 

| bi Supérieure à 200 ka mais | 
inférieure ou égale à 1 (D) 

1155 Substances et préparations Dromoéthane si AS 6 
toxiques particulières (s1ock juantié lolale de l'un deces | | 
emploi, fabrication industrielle produits (A des concertrations en 
formulation et conditionnement de ou | poids supérieures à 
à hase de) 5%) susceptible d'être présente | 

dans l'instllation Grant 
2) Supérieure ou égale à 2 t (AS) 

5. Composés du nickel sous orne |U8t A3 
| pulvérulente inhelable. 

La quantité totale de l'un de ces 
produits susceptible d'être présente 
dans l'installation étant 
b) Inférieur à 1 1 (A) 

1171 |Dangereuses pour l'environnement |1. Cas des substances trés toxiques | 10€ A2 
{A etlou B) très toxiques etlou pour les organismes aquatiques — A- 
toxiques pour les organismes 
aquatiques (fabrication industrielle de |La quantité totale susceptible d'être 
substances} telles que définies à la |présente dans l'installation étant 
rubrique 1 000, à l'exclusion des b} inférieure à 200 t (A) 
substances visées, nominativement 
ou par famille, par d'autres rubriques 

2 Cas des substances loxiques [101 
pour les organismes aquatiques -B-: 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant 
b) Inférieure à 500 1 (A) 

1172 [Dangereux pourl'environnement | La quantité lotale susceptible d'être [401 D 
{A lès toxiques pour les présente dans l'installation étant 
arganismes aqualiques (stockage et _| 3. Supérieure ou égale à 20 1, mais 

| emploi de substances ou inférieure à 100 1 (D) 
préparations) telles que définies à la 

| rubrique { 000, à l'exclusion de celles 
| visées nominativement ou par famille 
par d'autres rubriques, 

TI74  |Organchalogénés, at A3 
organophosphorés, 
organostanniques 
{Fabrication industrielle de composés) 
à l'exclusion des substancos et   

préparations trés toxiques, toxiques      



  

  

que 
pariculières visés par les rubriques 1110, 190 et 1150 
{ai 

  

  

| 
RS 

lies) pour la mise ei sokion, | extraction, étc.. à l'exclusion dur [nettoyage à sec visé par la cubique | 2345 et du nétiowage, técraleeaie     | 3 VISES par la [rubrique 256 

  

|'abricetion industrie de composés Artiroine, argent, Laryum, bora, |sadmium, chrome, cobalt, cuivre, étain (à l'exclusion des composés | erganostanniques), molybdène, nickel, plomb, tellure, titane, | vanadiun 

[re 

  

zinc 

    

Emploi ou stockage dans un laboratoire de substances ou Préparations très toxiques ou loxiques visées par les rubriques 1100 à 1189 

[1200 Gemburantes [substances et Préparations) telles que définies à la rubrique 1 000 à l'exclusion des substances visées nominativement ou par famille par d'autres rubriques 

  

| Oxygène (ompiaï et stocka, quantité totale susceptible « tre. présente dans l'installation étant 

  

Hydrogène (stockage ou emplai de La quantité lotale susceptible d'être Présente dans l'installation étant 

La quantié totale susceptible d'être présente dans l'installation étant 
  

Liquides inflammables (fabrication industrielle de, dont traitement de pétrole el de ses dérivés, désulfuration] 

réservoirs manufacturés de)     
  

  

| Acétylène [emploi ou sinciage de) | 

|Liquides inffammabies fsisctage en | 

    Ter 
Urginohalagénés su 
présente étant 

L Supérieure à 1 Sd tres (a) 

cepible d'être 

  

Lea 

     $, y compris 
des substances loxiques particulières visées par la rubrique 1150, susceptible d'être 
Présenté dans l'installation étant Supérieure à 100 kg (D) 

    

  

  

2. Emploï où stockage. La quant totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant 
©) supérieure où égaie à 2 mais: inférieure à 50 1(D) 

  

: Supérieure ou égale à 21, mais inférieure à 200 1 {D} 

1 [3 Supérioure ou égale 100Ry— mais inférieure à 1 1 (D) 

  

    3. Supérieure ou ég 
mais inférieure à 1 (D) 

  

de liquid 
inflammables (éthanol) visés à la rubrique 1430 susceptible d'être présente 

  

  

  alea100kg, | 

      

  
  

OBE 

  

NC 

  

   



  

  

Liquides inflammables (Inslällatons 
de mélange ou d'emploi de) 

  

  

inflemmables {rat E} visés à la 
rubrique 1430 susceptible d'être 
présente 

inflammables (cat C) visés à la 

  

  

2. Stockage de liquides 
{infarmables Visé à la rubrique 
taaù 
a) Représentant une capacité 
équivalente totale supérieure 
à 100 13 (A) 

   

  

   À InstaFatians de simple sé 
froid 
Lorsque la quantité totale 
équivalente de liquides inflammables 
de la catégorie de 
référence (coefficient 1 visé par la 
rubrique 1430) susceptible d'être 
présente est 
a) Supérieure à 50 t (A) 

  

1. la quantité stockée de liquides 

1301 
en tôt 
bidon 

| 2000 mà 

7üt 

221 [NC 

    

  

    

B. Autres Installations: "sauf 
installations de simple mélange à 
froid” 
Lorsque la quantité totale 
équivalente de liquides inflammables 
de la catégorie de 
référence (coelficient 1 visé par la 
rubrique 1420) susceptible d'être 
présente est 
8) supérieure à 10 L(A) 

135€ A2 

  Liquides inflammables (instalation 
de remplissage ou de distribution) 

“1. Installations de chargement de 
véhicules-citernes, de remplissage 
de récipients 
mobiles ou des réservoirs des 
véhicules à moteur, le débit 
maximum équivalent de 
l'installation, pour es liquides 
inflammables de la catégorie de 
référence (coefficient 1) 
étant 
à) Supérieur ou égal à 20 ma {A} 

2. Instaations de chargement ou de 
déchargement desservant un site de 

liquides 
inflammables soumis à autorisation 
(a)   

40 ma/h 

  40 man A1   
    

 



  

    

  

| [Solidos facilement inffammabtes à |2 Emploi ou la quantié —TH4t a l'exclusion des substances visées |totaie susceptible d'être présente | | Elitement par d'autres rubriques | dans lattes | étant 
is 

| Âcides acétique à plus de 60 % en {A) | poids d'acide, chlarhydrique à plus | de 20 %. Formique à plus de 50 4 (nitique à plus de 20 % mais à | | | moins de 70 %, picrique à moins de 
70%, acide | 

| 
| |phosphorique, acide: suurique à Plus de 25 %, oxydes d'azote, 

anhydride Phosphorique, anhydride acétique, oxydes de soufre fabrication industriel d'} quete que 
| Sat la capacité de production 

    

  

     

  

   

   1810 Divers Substences ourréparatons a Spéeueau Egah Gran! violemment au contact inférieure à 100 (D) de l'eau {fabrication, emploi où Stockage cies), à l'exclusion des Substances el préparations visées explicitement où par famille par d'autres rubriques de la nomenclature. La quantité (otale susceptible d'être Présente dans l'installation étant 

  

  

2820 |Sulfurés faielers detébricationde —|{) composés organiques) : morcaptans, {hiols, thicacides, thioesters, etc, … à l'exception des substances inflammables ou toxiques 
  25 

  

Alcools de bouche d'origine agricole, eaux-de-vie et liqueurs {stockage des) 
Lorsque la quantité stockée de produits dant le litre alcoométrique volumique est 
Supérieur à 40 %, susceptible d'être: présente est 

3: Supétioure où S0ma(D) [ot D 

    
fabrication et division | (D) ‘en vue de la préparation de) à Usage humain où vétérinaire y “compris jusqu'à obtention de la farne Slénique, en dehors des officines do Pharmacie non hospitalières Installations employant du porsonnel défini à l'article R. 511524 ou R. 5146-10 du code de la santé publique elnon visées par d'autres ubriques de la namenclature 

2685 | 

‘| 

  

| Combustion, à Fexclusiondes — {à Lorsque linstallafon consomme + installations visées par les rubriques exclusivement, seuls ou en NICE 32284 _— [mélange, du gaz naturel, 

  
  

          
 



  

    

  

[des gaz de pétrole liquéiés, du fiaut 
| domestique. du charbon, des fiouts 
| ourds ou de la | 
Hiomasse, à l'exclusion 
installations v 
      

  

   

     

    

par | 
rubriques #2 là 
|nomeneltre pour lsquales la | 
combustion participe à la fusion la 
üuissan ou au 

Le combustion, des mat 
enlranles. si la 
puissance Ihermique maxmats de 
l'installation est 

  2. Supeneure à 2 HW, mais 
inférieure à 20 MW (D) | 

  

   

    

      

    

Chauffage {procédés de) utilisant 
conne fluide caloporteur des: 
corps organiques combustibles 

pérature 3001 D 
le qu Supérieure 

au point éclair des fluides 
si la quantité totale de fluides 
présente dans l'installation (mesurée 
à 25°C) est 
b] supérieure à 100 1, mais inférieure 
à 1.000 lies (D} 

  

  

  

Réfrigération ou compression 
{installations de) fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 
0.1MPa 

2. Dans tous les autres cas (fluides | 360 kW D 
non classés inflammables où 
toxiques), la puissance 
absorbée étant : 
b) Supérieure à 50 KW, mais 
inférieure ou égale à 500 KW (D) 
  Accumulateurs (atel 

d') La puissance maximale de courant 
continu utilisable pour cette opération 
étant 
Supérieure à 10 kW (D) 

  

TEKW |.     | 

A (Autorisation) ou AS (Autori 
{Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 
des installations ou les capacités maximales autorisées. 

    
  

   ion avec Servitudes d'utiité publique) ou D (Déclaration) où NC: 

L'établissement est classé « AS » au fitre de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement 

Les installations classées appartenant au régime déclaration avec contrôle (DC) ne sont pas 
soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement 
qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation. 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans les différents dossiers dépasés par l'exploitant et dans son bilan de 
fonctionnement. 

Ce tableau annule et remplace le tableau d'activités de l'article 1° de l'arrêté préfectoral n°98- 
2060 du 31 mars 1998.



  

ARTICLE 3 : COMPLETUDE DU BILAN DE FONCTIONNEMENT 
© COMPLETUDE DU BILAN DE FONCTIONNEMENT 

  

    décennale passée 
= Mescription synthétique de la réglementation à ments relatifs à la conformité v avec l'API 

( rulali 

  

     
à l'évolution c      

+ effets sur l'environnement & 
rappel des objoalifs dec plane 

= évaluation des eltets sanitaires, 

     

ARTICLE    EMANDES SPECIFIQUES   

    

  

Plicable     

x {PPA, PROA, SDAGE) a 

  

Plété sur les pain ns 

  

ar domaine f8au, air, santé. etc} 4 vis de la réglementation en vigueur (en cas de différence 
gestian des déchels (précisions sur les filières) 

  

La sociélé PCAS devra compléter son bilan de fonctionnement parles points suivants 

* évaluer la performance des mesures actuelles 
Pour cela, l'exploitant 

= éalisera une campagne de mesures amont { aval de s a ps en COV rcjetées à laimosphère et afin de délerminer l'eficaté de tours de lavage sur la problématique COV : - révisera son 

en place sur 

  

es tours de lavage afin de vérifier les 

lan de gestion de solvants (PGS) 2007 pour tenir compte du "guide d'élaboration 
pl 

gum PGS" édité par l'NERIS sous l'égide du Ministère en charge ue l'environnement. Le PGS 2008 sera réalisé de manière identique. 

Une fois les émissions quantiiées, l'exploitant devra * analyser l'impact des installations sur l'environnement ot la santé ; 
* faire des propositions d'amélioration pour les mosures jugéos peu performantes face aux jpynieures technologies disponibles (MTD). Pour cela, l'exploitant pourra s'appuyer sur les MID des BREFS « Chimie fire Organique » et le BREF application des MTD à la gestion et au Latement des eaux résiduaires dans le secteur chimique. L'exploitant examiner également les Sventuels écarts des MTD de BREFS « horizontaux et nommer seux applicables au site 

dangereuses ou en vrac (ESB).etc.) faire l'objet d'une analyse technico 
mise en œuvre et permellant d'apprécier le: Sourt lerme par l'exploitant pour se rapproch 

   

ler des nive: 

Émissions dues au Stockage des matières La comparaison aux meilleures techniques disponibles doit Sonomique argumentée évaluant les possibilités de leur S éventuels progrè déjà réalisés ou envisagés à aux d'émission associés aux meilleures 
   

lechniques disponibles. Cette. analyse {echnico-économique doit mettre en évidence les Svenluels écarts entre les performances de l'installation et celles des meilleures techniques disponibles et en cas d'écart, démontrer qu niveau induiraient des coûts excessifs qu'l n au regard de ses capacilés financières 

  

re les Invest lissements nécessaires pour la mise à  Sérail pas viable de faire supporter à l'entreprise 

meilleurs délais possibles techniquement ct éventuellement économiquement ; Dans. 6e but, le ban doit comporter es éléments suivants, pour que l'inspection des installations Slessées dispose de ous les éléments de jugement nécessalres à



  

D 

  

- montants des investissements nécessaires paur la mise en oeuvre des meilleures techniques disponibles, appuyés sur des justificatifs (devis, etc.) 
- budget prévisionnel de l'année en cours. 

En ce sens, le (ableau en annexe pourra être complété 

  

En outre, Îlest pris acte de la réalisation d'une campagne de mesures des niveaux sonores afin 
de vériher la conformité à la réglementation relative au bruit applicable aux installations classées pour la pratectian de l'envirannement   

ARTICLE 5 : DELAIS 

À l'exception des plans de gestion de solvants 2007 et 2008 qui seront transmis dans un délai de 
1 mois, l'ensemble des dispositions prévues aux aricles 3 et 4 seront lransmis dans un délai de 
3 mois à compter de la nolification du présent arrété 

       

ARTICLE 6 - Conformément aux disposiions de l'article R 512-31 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) du Code de l'environnement susvisé, des prescriptions addilionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et 
après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Techndlogiques 

    

ARTICLE 7 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de celte installation qui 
seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement. 

  

  

En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations classées un rapport 
répondant aux exigences de l'article R 512-69 du Livre V , Titre 1” (I.C.P.E) du Code de 
l'environnement susvisé, 

  

ARTICLE 8 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-33 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) 
du Code de l'environnement susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute 
transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la 
cannaissance du Préfet avec tous ses éléments d'appréciation 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet 

ARTICLE 9 - En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de nolifier au Préfet la 
date de cet arrêl au mains 3 mois avant celte dernière, en joignant un dossier qui indique les 
mesures prises où prévues pour assurer la mise en sécurité du slle et les propositions sur le type 
d'usage futur du site, conformément à l'article R 512-74 du Livre V, Titre 1” (I.C.P.E) du Code 
de l'environnement 

  

Les mesurés précitées relalives à la mise en sécurité comporlent notamment 

-_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

= des interdictions ou limitations d'accès au site, 
= la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 
-_ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

 



  

A Moment de la noticatin, lexpbtant transmelra également au maire ou au président de l'éteblissement public de coopération intercommunale compélent en mare d'urbanisme et au Hropnre du (errain d'assiete de l'installation, les documents en sa possession cui activité: Je l'entreprise dant leg propositions d'usage futur, dans les conditions fxées par l'article Re 512. 76 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) du Code de l'envirannemont 

  

        

Lexgloïant ansmetta enfin au Préfet un mémoñe de: réhabiitaton du ste précisant les Mesures prises ou prévues pour assurer la prat inlérêts menlionnes à l'article L 51124 du code de l'enviromement comote tent du pes d'usage pi site Renan aux disposons de larlicle À B12-76 du Livre V , Tire 1° (LC-P.E) du Code de l'environnement, Les tr aux et mesur Surveillance néc rescrites par arrêté nréfectoral au vu du mémoire de réhabilation. 

    
        

  

   
                  aires pourront 

ARTICLE 10 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout intéressé el sera affiché à la porle de la mañris de BGURGGIN-JALLIEU pendant une durée: minimum d'un mois. 
    

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitant. 

Un avi sera inséré, par les sains du Préfet de lisère: et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans lou le département 

  

ARTICLE 11 - En application de l'aridle L 514.6 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut ire détéré au Tribunal Administratf de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans un délai de deux mais à compler de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai %e due ans à compter de sa publication ou de son affichage. 

  

ARTICLE 12 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition 

ARTICLE 13 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'isère, le Sous-Préfet de LA TOUR DU PIN, le Maire de BOURGOIN-JALLIEU et l'nspecleur des Irsta lations classées, sont chargé: Ehacun en &e qui le concerne, de l'exéculion du présent arrêté qui sera notifié à la société PCAS, 

Faïl à Grenoble, le 2ü FEV, 2010 

Pour le Préfet 
Et par dél 

LE “7 

Bruno CHÂRLOT 
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